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DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 24 Février 2009

L'an deux lvlille neuf, le vingt quatre février à dix

l\ilunicioal dûment convoqué, s'est réuni en séance

huit heures trente, le Conseil

ordinâire à la Mairie sous la

pÉsidencdde -MonsÎeurOOLAS RogEraMâi're;

Date de convocation : 17 Février 2009

Etâient prés€nts : ARGOUARC'H Frédérique - BELLEGUIC Robert - CADIC Jean-Paul -
ClÙO,ltl tvtonique - CORNE André - CUDON Françoise - FITAMANT Georges -
GAUBERT Louis - HERVET Claude- JEHANNO Claude - LE GOFF Bernard - LE I\'IARRE
Armel - LE NAoUR Elise - PERRoN Françoise - RICHARD Magali - RoBER Jean-Noél -
ROLLIN Phil ippe
Formant la majorité des membres en exercice

ADssq[: LE NIGEN Nilichel qui donne procuration à COLAS Roger

Le Conseil a choisi pour secrétaire Magali RICHARD

Obiet: Motion ( centre de tri et d'enfouissement de déchets
industriels de PLOURAY ,)

L'association nature et Patrimoine en Centre Bretagne a sollicité l 'avis du
Conseil l\.4unicipal concernant le projet de centre de tri et d'enfouissement par la
Société GUY DAUPHIN ENVIRONNEI\4ENT (GDE) sur la Commune de PLOURAY.

Après en avoir délibéré, lê Conseil l\4unicipal se prononce contre le projet par
13 voix défavorable et 6 Abstentions (ROLLIN - LE |\,4ARRE - LE NAOUR -
BELLEGUIC _ CAUDAN _ CUDON)
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